
Examen pour le brevet fédéral pour des  
électroplastes 
Module 4 (sécurité au travail) 
 

  

, 
 

Programme  Module 4 
Une part importante du travail des électroplastes consiste à manipuler 
soigneusement des substances parfois dangereuses et des techniques 
sensibles dont un usage négligent pourrait compromettre la santé des 
personnes et polluer l’environnement. Les diplômés doivent développer les 
compétences décrites dans les lignes directrices et doivent prouver les 
compétences acquises par l'examen du module. Les critères de prestation 
suivants sont appliqués : 
 

 
- Détermine la structure d’une analyse de dangers et l’exécute  
- Utilise les check-lists SUVA relatives aux dangers de façon optimale  
- Complète le compte-rendu d’accident  
- Dresse des listes de mesures : mesures immédiates, techniques, 

organisationnelles et personnelles  
- Applique la législation, les obligations de l’employeur/des employés, la 

loi sur la participation  
- Forme les collaborateurs à la sécurité du travail  
- Effectue de petits audits sur la base de check-lists SUVA et dresse 

des listes de mesures ensuite  
- Evalue les risques pour les collaborateurs  

 
Thèmes Module 4 
 
Inspecter les processus pour détecter les dangers potentiels (analyse 
des dangers)  
- Réalise des analyses de dangers avec les collaborateurs pour une 

stratégie zéro accident  
- Evalue les processus de travail et les infrastructures sur la base de check-

lists SUVA  
- Evalue les comptes-rendus d’accidents  
 
Elaborer des mesures de prévention des accidents  
- Propose des mesures applicables aux services compétents (chargés de la 

sécurité)  
- Soutient l’élaboration de plans d’urgence internes  
 
Appliquer les prescriptions de sécurité en vigueur et les mesures de 
prévention des accidents  
- Applique les check-lists SUVA dans le domaine de la sécurité du travail  
 

 
 
 

Votre profit Vous acquerrez des connaissances approfondies dans les domaines qui vous 
permettront de vous préparer à l'examen final du module, parmi les sujets 
énumérés 

 
 
 

Participant-e-s Ce module s’adresse à: 
• Aux intéressés au cours préparatoire pour obtenir le brevet fédéral 

pour électroplastes 
• Toutes personnes intéressées qui planifient la prochaine étape 

de leur carrière.  
 
 



Examen pour le brevet fédéral pour des  
électroplastes 
Module 4 (sécurité au travail) 
 

  

Méthode de travail Enseignement des connaissances théoriques et pratiques ainsi que 
consolidation par l'auto-apprentissage / les exercices 

 
 

Intervenant  Valérie Cousin, SBIS SA – Bureau Suisse pour la Sécurité Intégrale BDS 
 
 

Contact Prüfungssekretariat Berufsprüfung  
 Thomas Hirsiger 
 c/o GALVANIK HOFMANN AG 
 Rebgasse 14 
 2540 Grenchen  
 thomas.hirsiger@ghg.ch  
 
 
 

Durée 16 leçons (2 jours) 
 
 

Lieu CIFOM école technique, rue jardinière 68, salle 251, La Chaux-de-Fonds 
  
 
 

Frais 1500 CHF  16 leçons  
  

 
Résultats de l'examen     Les résultats de l'examen de fin de module vous seront envoyés par courrier 

électronique trois semaines après l'examen. Si vous réussissez l'examen 
final, vous recevrez ensuite le certificat d'examen par la poste. 

 
 
 

Dates Vendredi 30.06.2023 et Samedi 01.07.2023 
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